
    

 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 
 
Bid Receiving/Réception des sousmissions 
 
Procurement Hub | Centre d’approvisionnement  
Fisheries and Oceans Canada | Pêches et Océans Canada 
301 Bishop Drive | 301 promenade Bishop 
Fredericton, NB   E3C 2M6 
 
Email - courriel: DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-
mpo.gc.ca 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
 
Proposal to: Fisheries and Oceans Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen 
in right of Canada, in accordance with the terms 
and conditions set out herein, referred to herein 
or attached hereto, the goods and services listed 
herein and on any attached sheets at the price(s) 
set out therefor. 
 
Proposition aux : Pêches et Océans Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux 
appendices ci-jointes, les biens et les 
services énumérés ici sur toute feuille ci-
annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  
 
 
 
 
 
  

Title – Sujet 
Dispenser deux cours d’ASN-VHF (en anglais 
et en français) 

Date 
2018-08-22 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
F5211-180204 

Client Reference No. - No. de référence du client 
F7003-18J003 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00  HAA (heure avancée de l’Atlantique)  

 

On / le : 2018-09-06 

F.O.B. – F.A.B 
Destination 

GST – TPS 
See herein — Voir ci-
inclus 

Duty – Droits 
See herein — Voir ci-inclus 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir ci-inclus 

Instructions 
See herein — Voir ci-inclus 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements à 
Claude Richard  
Agente principale des contrats 
 
Email – courriel:  
DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir ci-inclus 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor Name, Address and Representative – Nom du vendeur, adresse 
et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor (type 
or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 

Signature 
 

Date 
 

 

mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l’attribution d’un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l’accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l’accès est réglementé; 

 
2. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision 

de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de 
sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l’article 6.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 
 

Le gouvernement du Canada a créé le bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement pour que 
les fournisseurs puissent déposer des plaintes à un organisme indépendant en ce qui a trait à 
l’octroi de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des 
services. Vous avez le choix de faire part de vos doléances et de vos préoccupations relatives 
aux demandes de soumissions et aux contrats qui en découlent au Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement par téléphone, au 1 8667345169 ou par courriel à l’adresse opo-boa@opo-
boa.gc.ca. Vous pouvez aussi obtenir de plus amples renseignements sur les services du Bureau 
de l’ombudsman de l’approvisionnement sur le site de ce dernier, à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca. 

 
  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
mailto:opo-boa@opo-boa.gc.ca.
mailto:opo-boa@opo-boa.gc.ca.
http://www.opo-boa.gc.ca./
http://www.opo-boa.gc.ca./
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par 
Pêches et Océans Canada (MPO), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait le MPO ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2018-05-22) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Pêches et Océans Canada (MPO) au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la 
demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l’intention de MPO ne seront pas acceptées. 
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au 
moins CINQ (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Nouvelle-Écosse, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
  
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections 
distinctes, comme suit : 
 
Section I : Soumission technique (une copie en format PDF) 
Section II : Soumission financière (une copie en format PDF) 
Section III : Attestations (une copie en format PDF) 
 
La taille maximale par courriel (incluant les pièces jointes) est limitée à 10 mégaoctets. Si la limite 
est dépassée, votre courriel pourrait ne pas être reçu par le MPO. Il est suggéré que vous 
compressiez la taille du courriel ou que vous envoyiez plusieurs courriels afin d’assurer la 
réception de la proposition. Afin de minimiser les risques de problèmes techniques, le 
soumissionnaire doit prévoir suffisamment de temps avant la date et l’heure de clôture pour 
permettre l’envoi de l’accusé de réception de ses documents.  
  
Le MPO ne sera pas responsable pour tout retard attribué à la transmission ou réception du 
courriel. Le MPO enverra une confirmation au soumissionnaire confirmant la réception de la 
proposition.  
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission. 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. 
 
3.1.1 Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « B » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

Si l’annexe « D » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

L’acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d’évaluation. 

 
3.1.2 Fluctuation du taux de change 
 

C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 

Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d’évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 

 
4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 
Voir l’annexe « E » Exigences Obligatoires.  
 

4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Méthode de sélection - critères techniques obligatoires 

 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous 
les critères d’évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission 
recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d’un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 
 
5.1.2.1 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l’information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un ministère au sens de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou 
de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s’est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires; ou 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’allocation de fin de services, 
qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension 
de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi 
sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie 
royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, 
ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du 
Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément 
à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante : 

a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d’emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d’achèvement et le 
nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d’un 
programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 

 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l’autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

  
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 

soumission 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l’équité en matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l’attribution du contrat. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l’attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Le soumissionnaire atteste que, s’il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque 
individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu’exigé par les 
représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce 
dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services 
d’un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des 
qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l’autorité contractante de la raison 
pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l’expérience du remplaçant proposé. Pour les fins 
de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le 
congédiement justifié ou la résiliation par manquement d’une entente. 
 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n’est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu’il a la permission de l’individu d’offrir ses services pour l’exécution des travaux 
et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l’autorité 
contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l’individu, de la permission donnée au 
soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
5.2.3.2 Études et expérience 
 
Le soumissionnaire atteste qu’il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les 
documents à l’appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux 
études, aux réalisations, à l’expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En 
outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu’il a proposé est en mesure d’exécuter les 
travaux prévus dans le contrat éventuel. 
 
5.2.3.3 Représentant de l’entrepreneur 

 
Le représentant de l’entrepreneur pour le contrat: 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

 
5.2.3.4 Renseignements supplémentaires sur l’entrepreneur 
 

Suivant l’alinéa 221(1)d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les paiements effectués par les 
ministères et les organismes aux termes des marchés de services pertinents (y compris des 
contrats englobant une combinaison de produits et de services) doivent être déclarés sur un 
feuillet T4-A supplémentaire. 

 
Pour permettre au ministère des Pêches et des Océans de se conformer à la présente exigence, 
l’entrepreneur convient ici de fournir les renseignements suivants qu’il atteste être exacts et 
complets et qui divulguent entièrement son identité : 
 
a) le nom du particulier ou la raison sociale de l’entité, selon le cas (le nom associé au numéro 

d’assurance sociale (NAS) ou la raison sociale associée au numéro d’entreprise (NE)), de 
même que son adresse et son code postal : 
__________________________________________________ 

 
b) le statut de l’entrepreneur (particulier, entreprise non constituée en corporation, corporation 

ou société en nom collectif) : 
__________________________________________________ 

 
c) pour les particuliers et les entreprises non constituées en corporation, le NAS de 

l’entrepreneur et, s’il y a lieu, le NE ou, le cas échéant, le numéro d’inscription aux fins de la 
taxe sur les produits et services (TPS)/la taxe de vente harmonisée (TVH): 

    
___________________________________________________ 
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d) pour les corporations, le NE ou, s’il n’est pas disponible, le numéro d’inscription aux fins de la 

TPS/TVH. S’il n’y a pas de NE ou de numéro d’inscription aux fins de la TPS/TVH, il faut 
fournir le numéro indiqué sur le formulaire de déclaration de revenus des sociétés T2 : 

    
 __________________________________________________ 

 
L’attestation suivante doit être signée par l’entrepreneur ou un dirigeant autorisé de 
l’entrepreneur : 
 
« J’atteste que j’ai examiné les renseignements fournis ci-dessus et qu’ils sont exacts et complets. » 
 
 ________________________________________ 
 Signature  
 
 ____________________________________________ 
 Nom du signataire en caractères d’imprimerie 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 

6.1.1 Clauses de sécurité no 2 – Accès aux renseignements ou aux biens de niveau 
PROTÉGÉ A sur les sites du MPO 

 
• Le fournisseur et son personnel qui doivent avoir accès aux renseignements ou 
aux biens PROTÉGÉS doivent détenir et maintenir une COTE DE FIABILITÉ valide 
délivrée par le Canada et approuvée par Pêches et Océans Canada. 
• Le fournisseur et toutes les personnes affectées à des travaux relatifs au contrat 
ou à l’entente NE DOIVENT retirer aucun renseignement ou bien PROTÉGÉ ou 
CLASSIFIÉ des sites du MPO. 
• Les activités de sous-traitance ou d’entente au tiers ne doivent pas être 
attribuées avant l’obtention de la permission écrite de Pêches et Océans Canada, c’est-à-
dire qu’une nouvelle LVERS doit être traitée au même titre que le contrat initial. 
• Le fournisseur doit respecter les exigences en matière de sécurité établies par 
Pêches et Océans Canada et décrites dans ce contrat ou cette entente et toute pièce 
jointe relative à la sécurité. 

 
6.1.2 Pour demander le niveau de sécurité requis (ou pour vérifier que vous disposez d’une 

telle cote de sécurité), veuillez communiquer avec l’agente régionale de sécurité et des 
marchés à Pêches et Océans par courriel à l’adresse security.xglf@dfo-mpo.gc.ca. 

 
6.1.3 Afin que le Ministère confirme que votre entreprise et tous les individus suggérés pour 

accomplir les travaux dans le cadre de ce contrat sont conformes aux exigences liées à 
la sécurité, vous devez remplir le Formulaire d’identification du personnel (Confirmation 
de l’état de sécurité) en pièce jointe à la sollicitation originale à l’Annexe « C-1 », en 
donnant le nom de votre entreprise et le nom complet des personnes et la date de 
naissance de toutes les personnes qui fourniront les services. 

 
6.2 Énoncé des travaux  
 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l’énoncé des travaux qui se trouve à l’annexe 
« A ». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010B (2018-06-21), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) s’appliquent 
au contrat et en font partie intégrante. 
 
 
  

mailto:security.xglf@dfo-mpo.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/actif
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6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
Les travaux doivent être réalisés durant la période du 17 septembre 2018 au 23 novembre 2018. 
 
6.4.2 Points de livraison 
 
La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe « A » du contrat. 

 

6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Claude Richard 
Titre : Agente des contrats 
Ministère : Pêches et océans Canada 
Services du matériel et des acquisitions 
Secteur du Dirigeant principal des finances 
Adresse : 301 promenade Bishop, Fredericton NB, E3C 2M6 
Téléphone : À être fournit au moment de l’attribution du contrat 
Courriel : DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l’autorité contractante. 
 
 
6.5.2 Chargé de projet (À être fournit au moment de l’attribution du contrat) 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification de contrat émise par l’autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l’entrepreneur (À être fournit au moment de l’attribution du contrat) 
 
  

mailto:DFOtenders-soumissionsMPO@dfo-mpo.gc.ca
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6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 

6.7 Paiement 
 
6.7.1 Base de paiement – Prix Ferme 
 

6.7.1.1 À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
l’entrepreneur sera payé un prix précisé(s) dans l’annexe B, selon un montant total de 
_____ $ (insérer le montant au moment de l’attribution du contrat). Les droits de douane 
sont et les taxes applicables sont en sus. 

 
Le Canada ne paiera pas l’entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la 
conception, ces modifications ou ces interprétations n’aient été approuvés par écrit par 
l’autorité contractante avant d’être intégrés aux travaux. 

 
6.7.1.2 Tous les prix et les montants d’argent dans le contrat sont exclusifs de la taxe sur les 

produits et services (TPS) ou la vente harmonisée (TVH), selon le cas, sauf en cas 
d’indication contraire. La TPS ou la TVH, dans la mesure applicable, seront intégrées 
dans toutes les factures et demandes d’acompte pour les biens fournis ou travaux 
effectués et seront payés par Sa Majesté. L’entrepreneur accepte de verser à l’Agence 
du revenu du Canada la TPS ou la TVH payées ou dues. 

 
6.7.1.3 Tout paiement par Sa Majesté en vertu du présent contrat est soumis à une affectation 

de crédits pour l’exercice au cours duquel le paiement doit être effectué. 
 
6.7.2 Modalités de paiement - Paiement unique 

Le Canada paiera l’entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément aux 
dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

6.7.3  Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Carte d’achat MasterCard; 
b. Dépôt direct (national et international); 

 
6.7.4 Frais de déplacement autorisés 

Le Canada n’assumera pas les frais de déplacement relatifs à l’exécution du travail. 
 
  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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6.8 Instructions relatives à la facturation 
 

6.8.1 Les paiements seront effectués à condition que: 
 

6.8.1.1 Les factures doivent être envoyées par courriel aux comptes créditeurs du MPO 
à l’adresse électronique indiquée ci-dessous : 

 
Courriel : DFO.invoicing-facturation.MPO@canada.ca 
CC : (À être fournit au moment de l’attribution du contrat) 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Nouvelle-Écosse, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois.  
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.  
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales2010B (2018-06-21), Conditions générales - services professionnels 
(complexité moyenne); 
c) Annexe A, Énoncé des travaux; 
d) Annexe B, Base de Paiement; 
e) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
f) la soumission de l’entrepreneur en date du _________ (À être fournit au moment de 

l’attribution du contrat) 
 
6.12 Ombudsman de l’approvisionnement 
 

6.12.1 L’entrepreneur atteste qu’il a lu le Code de conduite pour l’approvisionnement et qu’il 
accepte de s’y conformer. 

 
6.12.2 Le gouvernement du Canada a créé le bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 

pour que les fournisseurs puissent déposer des plaintes à un organisme indépendant 
en ce qui a trait à l’octroi de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins 
de 100 000 $ pour des services. Vous avez le choix de faire part de vos doléances et 
de vos préoccupations relatives aux demandes de soumissions et aux contrats qui en 
découlent au Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement par téléphone, au 
1 8667345169 ou par courriel à l’adresse opo-boa@opo-boa.gc.ca. Vous pouvez aussi 
obtenir de plus amples renseignements sur les services du Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement sur le site de ce dernier, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca. 

 
6.12.3   Pour plus d’informations, l’entrepreneur peut se référer au site de TPSGC suivant: 

mailto:DFO.invoicing-facturation.MPO@canada.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/actif
mailto:opo-boa@opo-boa.gc.ca.
http://www.opo-boa.gc.ca./
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http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html 
 
6.13 Assurances G1005C (insérer la date) 
 

L’entrepreneur est responsable de décider s’il doit s’assurer pour remplir ses obligations en vertu du 
contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l’entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas 
l’entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 

 
6.14 Clauses du Guide des CCUA 
 
Le Ministère de Pêches et Océans Canada a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle découlant 
de l’exécution des travaux prévus par le contrat subséquent appartiendra au Canada, pour les motifs 
suivants, tel que défini dans la Politique sur les droits de propriété intellectuelle issus de marchés conclus 
avec l’État : 
 
les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux s’appliquent à du matériel protégé 
par droit d’auteur, sauf dans le cas des logiciels informatiques et de la documentation connexe; 
 
 
  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-eng.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
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ANNEXE « A » ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
 
1.0  Portée 
 

1. 1 Titre 
 

Instructeur technique, Systèmes électroniques. 
 

1.2 Introduction 
 

Un instructeur est requis pour donner les cours sur le système d’appel sélectif numérique à très 
haute fréquence (ASN-VHF) MTR2000/Rheinmetall aux technologues en électronique de Pêches 
et Océans Canada et de la Garde côtière  

 
1.3 Objectifs du contrat 

 
Examiner, mettre à jour et dispenser deux cours d’entretien technique, un en anglais et un en 
français, sur le système d’appel sélectif numérique à très haute fréquence (ASN-VHF) 
MTR2000/Rheinmetall en 2018.  

 
1.4 Contexte, hypothèses et portée particulière du contrat 

 
La formation des technologues en entretien des systèmes électroniques régionaux est très 
spécialisée. Leur rôle en tant que membres de la communauté technique est de soutenir, 
entretenir et réparer les biens physiques du Ministère. L’équipement MTR 2000/ASN-VHF utilisé 
pour assurer une navigation sécuritaire dans les eaux canadiennes est un exemple de système 
entretenu par les technologues.  
 
À l’heure actuelle, le Collège de la Garde côtière canadienne (CGCC) n’a pas les ressources 
pour dispenser cette formation requise par la Garde côtière canadienne. Par conséquent, nous 
devons nous tourner vers des entrepreneurs externes qui ont les connaissances et les capacités 
requises afin qu’ils aident à fournir cette formation technique. 
 

2.0  Exigences 
 

2.1 Tâches, activités, produits à livrer et jalons 

Ce cours vise à fournir la formation nécessaire aux technologues en génie des systèmes 
électroniques pour assurer l’entretien du système d’appel sélectif numérique à très haute 
fréquence (ASN-VHF) MTR2000/Rheinmetall  
 
Le cours est axé sur les questions de sécurité, le fonctionnement des unités individuelles, la 
fluence de signal, les procédures d’entretien sécuritaire, les techniques efficaces de diagnostic et 
de dépannage ainsi que les procédures de service adéquates. 
 
Le cours est composé à 40 % de théorie et à 60 % de pratique. Chacune des composantes des 
systèmes est présentée individuellement ainsi que par rapport à l’ensemble du système. 
 
Le cours en entretien du système d’appel sélectif numérique à très haute fréquence (ASN-VHF) 
MTR2000/Rheinmetall  
comprendra ce qui suit : 

• Caractéristiques du Motorolla MTR 2000 
• Expliquer le trajet du signal TX/RX par l’intermédiaire des modules de la station MTR 2000. 
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• Décrire la fonctionnalité de chaque module du MTR 2000 
• Décrire les connecteurs et la fonctionnalité du MTR 2000. 
• Entretien périodique, procédures d’alignement et des procédures de dépannage pour le 

MTR 2000 
• Exercices pratiques 
• Introduction au système d’ASN-VHF 

Principes de fonctionnement du système d’ASN-VHF de Rheinmetall. 
• Principes de fonctionnement du logiciel d’application du système d’ASN-VHF. 
• Principes de fonctionnement de l’équipement des centres des SCTM à l’utilisation du 

système d’ASN-VHF. 
• Principes de fonctionnement de l’équipement du site à distance.  
• Procédures relatives au site, comme il est indiqué dans le site Web de Rheinmetall. 
• Procédures d’entretien du système d’appel sélectif numérique à très haute fréquence (ASN-

VHF)  
• Principes de fonctionnement de l’alimentation sans coupure (UPS).  
• Dépannage du système ASN-VHF 

 
2.2 Spécifications et normes 

 
La formation sera évaluée conformément aux normes de formation technique des Services 
techniques intégrés, au moyen d’un examen théorique écrit et d’une évaluation pratique. Les 
stagiaires devront aussi fournir une évaluation de la formation à la fin du cours.  

 
2.3 Méthode et source d’acceptation 

 
La formation sera évaluée conformément aux normes de formation technique des Services 
techniques intégrés, au moyen d’un examen théorique écrit et d’une évaluation pratique. Les 
stagiaires devront aussi fournir une évaluation de la formation à la fin du cours. 
 
Le rapport de fin de cours fera également l’objet d’un examen par le surintendant, Formation 
technique en électronique et informatique (FTEI), avant la signature qui précède l’envoi à 
l’administration centrale de la GCC. 

 
2.4 Exigences en matière de rapports 
 
L’entrepreneur doit soumettre un rapport de fin de cours détaillé contenant les résultats de la 
formation et les lacunes relevées pour que l’on prenne des mesures correctives. Un rapport sur 
chaque candidat participant à la formation est également requis aux fins de présentation à 
l’administration centrale de la GCC et pour approbation. 

 
2.5 Procédures de contrôle de la gestion de projet  

 
Tous les détails du contrat seront traités par le bureau du surintendant, Formation technique en 
électronique et informatique. 

 
2.6 Procédures de gestion des modifications 

 
Aucune modification ne sera acceptée pour ce contrat de formation. 

 



    

Page 20 of – de  30 
 

3.0 Autres modalités de l’énoncé des travaux 
 
3.1 Obligations du MPO 

 
La GCC fournira une salle de classe, des espaces de laboratoire, l’équipement nécessaire et les 
documents de référence pour la prestation de cette formation. 

 
3.2 Obligations de l’entrepreneur 

 
i. L’entrepreneur doit fournir un aperçu du système d’appel sélectif numérique à très haute 

fréquence (ASN-VHF) MTR2000/Rheinmetall et permettre aux apprenants de 
comprendre les systèmes ASN-VHF et MTR 2000 en général afin qu’ils puissent 
comprendre le système canadien.  

ii. Décrire les données relatives à l’environnement du MTR 2000. 
iii. Décrire les caractéristiques du MTR 2000 
iv. Décrire la théorie de base de fonctionnement du MTR 2000 
v. Vérifier le bon fonctionnement du MTR 2000 
vi. Décrire les principes de fonctionnement des circuits du récepteur du MTR 2000. 
vii. Décrire les principes de fonctionnement des circuits de l’émetteur du MTR 2000 
viii. Décrire les principes de fonctionnement des circuits de commande de la station du MTR 

2000 
ix. Décrire les principes de fonctionnement des alarmes des circuits filaires du récepteur et 

du traitement des appels. 
x. Décrire les principes de fonctionnement des circuits entrées/sorties du MTR 2000. 
xi. Décrire les principes de fonctionnement de fond de panier de la station du MTR 2000 
xii. Décrire les principes de fonctionnement du système d’alimentation. 
xiii. Introduction au laboratoire de programmation. 
xiv. Introduction au laboratoire de diagnostic. 
xv. Effectuer des travaux d’entretien de routine conformément aux normes et tolérances 76-

000-000-ES-TG-015 VHF Motorola MTR 2000 
xvi. Expliquer les cartes de dépannage décrites dans le manuel d’entretien du fabricant de 

MTR 2000. 
xvii. Expliquer les procédures de remplacement décrites dans le manuel d’entretien du 

fabricant de MTR 2000. 
xviii. Exécuter des procédures d’alignement de la station du MTR 2000 
xix. L’entrepreneur doit fournir un aperçu du système d’appel sélectif numérique à très haute 

fréquence (ASN-VHF) MTR2000/Rheinmetall pour permettre aux apprenants de 
comprendre les systèmes ASN-VHF en général afin qu’ils puissent comprendre le 
système canadien. 

xx. Décrire le schéma fonctionnel et les fonctions de l’équipement des centres des SCTM. 
xxi. Décrire le schéma fonctionnel de l’équipement du site à distance. 
xxii. Décrire les caractéristiques de rendement générales et les données techniques relatives 

à l’équipement des centres des SCTM 
xxiii. Faire la description fonctionnelle du système des modules du système ASN-VHF. 
xxiv. Décrire le processus de traitement des messages (pour le mode réception). 
xxv. Décrire le processus de traitement des messages (pour le mode transmission) 
xxvi. Décrire le processus de surveillance du système. 
xxvii. Définir les acronymes selon la manière dont ils s’appliquent au système ASN-VHF. 
xxviii. Décrire globalement les fonctions du Système mondial de détresse et de sécurité en mer 

(SMDSM) 
xxix. Décrire les menus de l’application du terminal d’opérateur et les niveaux (modes) de 

fonctionnement de l’utilisateur 
xxx. Décrire les différentes fenêtres d’appel du terminal d’opérateur, les alarmes sonores et le 

traitement des appels. 
xxxi. Expliquer le processus de réception des messages de détresse. 
xxxii. Décrire la transmission et la réception des appels de détresse, d’urgence et de sécurité 
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d’ASN. 
xxxiii. Décrire la transmission et la réception des appels de correspondance publique 
xxxiv. Décrire le contenu des dossiers sur les événements et sur le trafic 
xxxv. Expliquer la procédure pour l’analyse des données statistiques 
xxxvi. Décrire les options qui sont à la disposition de l’opérateur. 
xxxvii. Expliquer la détection des alarmes et leur présentation à l’intention de l’opérateur. 
xxxviii. Décrire les paramètres de configuration du système d’ASN-VHF. 
xxxix. Décrire les caractéristiques de rendement générales et les données techniques du 

système d’ASN-VHF 
xl. Décrire l’assemblage mécanique et les emplacements des modules des composantes du 

système d’ASN-VHF. 
xli. Décrire les plans de câblage et les interconnexions des composantes du système d’ASN-

VHF situés dans les centres des SCTM 
xlii. Décrire le matériel utilisé par le système d’ASN-VHF, dans les centres des SCTM. 
xliii. Décrire le logiciel utilisé par les postes de travail de l’opérateur du système d’ASN-VHF. 
xliv. Décrire les paramètres de configuration du système d’ASN-VHF qui sont accessibles à 

partir des postes d’opérateur des centres des SCTM. 
xlv.    Décrire les fonctions générales d’entretien accessibles au personnel technique pour le 

dépannage du système d’ASN - VHF 
xlvi. Décrire le bâti d’équipement du site éloigné 
xlvii. Décrire et expliquer la fonction de l’unité de sélection de secours immédiat 
xlviii. Décrire et expliquer la fonction des contrôleurs d’ASN. 
xlix. Décrire et expliquer la fonction de l’interrupteur FA. 

l. Décrire et expliquer la fonction de l’émetteur-récepteur MTR 2000. 
li. Décrire et expliquer la fonction de l’assemblage du commutateur RF. 
lii. Donnez une brève description du système d’alimentation sans coupure (UPS). 
liii. Décrire la fonctionnalité de rappel. 
liv. Décrire brièvement les exigences en matière d’entretien. 
lv. Faire une brève description de la liste et des schémas des composantes. 
lvi. Informer et superviser les étudiants lors des travaux de laboratoires conformément au 

manuel de cours de formation technique du CGCC sur le système d’ASN-VHF 
 

3.3  Lieu de travail, emplacement des travaux et lieu de livraison 
 

La formation doit être dispensée au Collège de la Garde côtière canadienne, à Sydney, en 
Nouvelle-Écosse. 
 
Collège de la Garde côtière canadienne 
1190, chemin Westmount 
Sydney (N.-É.) B1R 2J6 

 
3.4 Langue de travail 
 
La langue de travail sera l’anglais et le français. 

 
3.5 Exigences en matière de sécurité 

 
Avant de s’acquitter des obligations prévues au contrat découlant de la présente demande de 
proposition (DP), l’entrepreneur et les sous-traitants, de même que leurs employés chargés de 
l’exécution du contrat, devront obtenir une cote de sécurité de niveau fiabilité auprès du 
gouvernement fédéral. 
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3.6 Frais de déplacement et de subsistance 
 

Le Collège doit offrir les repas et l’hébergement (grande chambre double ou VIP), sans frais pour 
l’entrepreneur. 
 
Aucuns frais de déplacement ne sont autorisés en vertu des contrats découlant de ce 
processus. 
 

4.0  Calendrier du projet 
 

4.1 Dates de début et de fin prévues 
 

Les services de l’entrepreneur seront requis pour une période d’environ 49 jours à partir du 
17 septembre 2018 ou aux environs de cette date. Le projet devrait être terminé le 
23 novembre 2018. 
 
4.2 Calendrier et niveau d’effort prévus (structure de répartition du travail) 

 
Date Description 

2018-09-17 au 2018-10-09 Vérification des systèmes et préparation de l’instructeur 
Du 2018-10-10 au 2018-10-24 Prestation du cours de formation technique en anglais. 
2018-10-25 au 2018-11-06 Réparations et réglages sur l’équipement et le matériel de 

formation; tâches administratives. 
Du 2018-11-07 au 2018-11-21 Prestation du cours de formation technique en français. 
2018-10-22 au 2018-10-23 Tâches administratives et nettoyage de la salle de classe.  
 

5.0 Ressources requises ou types de rôles à assumer 
 

L’entrepreneur doit donner une formation technique aux technologues régionaux dans un 
environnement de salle de classe ou de laboratoire et surveiller les progrès des stagiaires. 
L’entrepreneur doit également remplir et présenter des rapports détaillés sur le rendement des 
stagiaires au cours de la formation. 

 
6.0  Documents pertinents et glossaire 
 

6.1 Documents pertinents 
 

Tous les documents requis par l’entrepreneur pour offrir cette formation seront fournis sous pli 
séparé. 

 
6.2 Termes, acronymes et glossaires pertinents 

 
ASN-VHF  Appel sélectif numérique à très haute fréquence 
UPS  Alimentation sans interruption 
SMDSM Système mondial de détresse et de sécurité en mer 
MTR  Émetteurs-récepteurs Motorola 
AF  Audiofréquence 
RF  Radiofréquence 
SCTM  Services de communication et de trafic maritimes 
GCC  Garde côtière canadienne 
CGCC  Collège de la Garde côtière canadienne 
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ANNEXE « B » BASE DE PAIEMENT 
 
Les tableaux ci-dessous indiquent le coût tout compris relatif aux prestations des services, y compris les 
coûts nécessaires associés à l’exécution des tâches décrites à l’annexe A – Énoncé des travaux. 
 

Description des exigences (cours) Quantité Unité de 
mesure 

Prix ferme 
tout inclus 

1 Prestation du cours de formation technique en anglais.  1 Par cours $ 

2 Prestation du cours de formation technique en français.  1 Par cours $ 

Total partiel $ 
TVH $ 

TOTAL $ 
Remarque : Conformément à l’annexe « A » – Énoncé des travaux, les prix doivent comprendre la 

vérification des systèmes et la préparation de l’instructeur, les réparations et les réglages sur 
l’équipement et le matériel de formation, les tâches administratives et le nettoyage de la salle de 

classe après le cours  
 

Pour la prestation de tous les services professionnels, y compris tous les coûts nécessaires associés à la 
réalisation des travaux requis et décrits dans l’énoncé des travaux à l’annexe « A »; 

• Les prix sont fermes; 
• Les prix sont en dollars canadiens; 
• La TPS et la TVH seront ajoutées séparément sur toute facture émise dans le cadre du contrat. 
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ANNEXE « C » LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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 ANNEXE « C-1 » FORMULAIRE D’IDENTIFICATION DU PERSONNEL (FIP) 
PÊCHES ET OCÉANS CANADA 

 
Numéro de dossier/du contrat : F5211-180204 

TITRE DU PROJET :  Donner deux cours d’ASN-VHF (en anglais et en français) 
Nom de l’entreprise :  
Adresse :  

Numéro de téléphone :  

Numéro de télécopieur :  

Numéro de dossier de TPSGC 
ou  
Numéro de Certificat : 

 

 
Services professionnels (ajoutez une deuxième page s’il vous faut plus d’espace; veuillez écrire lisiblement)  

Personne-ressource qui 
travaille sur ce projet 

Date de naissance 
JJ/MM/AAAA 

Numéro de 
dossier de 

TPSGC  
ou numéro de 

certificat 

Niveau 
de 

sécurité 

Répond 
aux 

exigences 

Ne 
répond 
pas aux 

exigences 

Commentaires  

       
       
       
 
 
Signataire autorisé de l’entrepreneur : __________________________    Date : _________________________ 
         
(Réservé à l’usage de l’organisation) 
Cote de sécurité de l’entreprise Obligatoire Niveau 

de 
sécurité 

Répond aux exigences/Ne répond pas aux 
exigences/Commentaires (Réservé à l’usage de l’organisation) 

Vérification d’organisation 
désignée 

   

Attestation de sécurité 
d’installation 

   

Autorisation de détenir des 
renseignements 

   

 
Réservé à l’usage de Pêches et Océans Canada  
Autorisation de l’autorité contractante de sécurité  
 

 J’approuve, 
 Je n’approuve pas parce que : 

_________________________________________________________________ 
 
Autorité contractante de sécurité : _______________________    Date : _____________________ 
 
  



    

Page 28 of – de  30 
 

ANNEXE « D » de la PARTIE 3 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS INSTRUMENTS DE PAIEMENT 
ÉLECTRONIQUE 

 
Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 
 

 (  ) Carte d’achat MasterCard; 
(  ) Dépôt direct (national et international); 
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ANNEXE « E » – CRITÈRE D’ÉVALUATION DES SOUMISSIONS - EXIGENCES OBLIGATOIRES 
 
EXIGENCES OBLIGATOIRES 
 
Les propositions seront évaluées selon les critères d’évaluation obligatoires détaillés dans le présent document. Les propositions présentées par 
les soumissionnaires doivent démontrer clairement qu’elles répondent à toutes les exigences obligatoires pour que leur offre soit retenue aux fins 
d’une évaluation subséquente. Les propositions qui ne répondent pas aux critères obligatoires ne seront pas retenues.  
 
Le soumissionnaire peut inclure le tableau suivant dans sa proposition et mentionner que celle-ci répond aux critères obligatoires, tout 
en indiquant à quelle page ou à quelle section de la proposition se trouvent les renseignements permettant de s’assurer que les critères 
sont respectés. 

No Critères obligatoires Respecte les 
critères () 

No de page de la 
proposition 

O1 

 
Les ressources humaines proposées par l’entrepreneur DOIVENT posséder une 
connaissance opérationnelle et technique approfondie du système d’appel sélectif à très 
haute fréquence (ASN-VHF) Rheinmetall utilisé par la Garde côtière canadienne. Veuillez 
fournir une preuve sous forme de certificat ou de lettre d’attestation  
 

  

O2 

 

Les ressources proposées par l’entrepreneur DOIVENT avoir de l’expérience (instruction 
annuelle continue au cours des 60 derniers mois) à titre d’instructeur technique des 
systèmes électroniques. Veuillez fournir une brève description de l’expérience, pas 
plus de deux paragraphes. 

  

O3 

 
Les ressources proposées par l’entrepreneur DOIVENT être bilingues à un niveau 
avancé (voir l’annexe « E-1 »). Veuillez fournir une preuve sous forme de certificat ou 
de lettre d’attestation  
 

  

O4 

 

Les ressources proposées par l’entrepreneur DOIVENT posséder l’expérience dans 
l’utilisation de MS Word, Adobe, PowerPoint, HTML et tableaux blancs électroniques. On 
entend par « expérience » une expérience de travail régulier avec les applications 
énumérées au cours de la dernière année. Veuillez fournir une brève description de 
l’expérience, pas plus de deux paragraphes. 
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Grille relative aux compétences linguistiques 

 Communication verbale Compréhension Communication écrite 

D
e 

ba
se

 

Une personne qui s’exprime verbalement à ce 
niveau peut : 
• poser des questions simples et y répondre; 
• donner des instructions simples; 
• donner des directives peu compliquées se 

rapportant à des situations habituelles liées 
au travail. 

Une personne qui lit à ce niveau peut : 
• comprendre des textes très simples et 

saisir le thème principal de textes 
portant sur des sujets qui lui sont 
familiers; 

• lire et comprendre des éléments 
d’information simples, tels que les 
dates, les chiffres ou les noms tirés de 
textes relativement plus complexes afin 
d’exécuter les tâches habituelles liées 
à l’emploi.  

Une personne qui s’exprime par écrit à ce 
niveau peut : 
• écrire des mots isolés, des phrases, 

des questions ou des énoncés simples 
portant sur des sujets très familiers en 
utilisant des mots qui se rapportent au 
temps, aux lieux ou aux personnes. 

In
te

rm
éd

ia
ire

 

Une personne qui s’exprime verbalement à ce 
niveau peut : 
• soutenir une conversation sur des sujets 

concrets; décrire des mesures prises;  
• donner des instructions précises aux 

employés; 
• donner des descriptions et des explications 

factuelles. 

Une personne qui lit à ce niveau peut : 
• saisir le sens général de la plupart des 

textes concernant le travail; 
• dégager des éléments d'information 

précis des textes; 
• distinguer les idées principales et 

secondaires. 

Une personne qui s’exprime par écrit à ce 
niveau peut : 
• maîtriser suffisamment la grammaire et 

le vocabulaire pour pouvoir transmettre 
de l’information explicite sur des sujets 
qui se rapportent au travail.  

A
va

nc
é 

Une personne qui s’exprime verbalement à ce 
niveau peut : 
• soutenir des points de vue; exprimer et 

comprendre des idées hypothétiques et 
conditionnelles.  

Une personne qui lit à ce niveau peut : 
• comprendre la plupart des détails 

complexes, les idées implicites et les 
sous-entendus;  

• bien comprendre les textes qui portent 
sur des questions spécialisées ou 
moins familières. 

Une personne qui s’exprime par écrit à ce 
niveau peut : 
• rédiger de manière cohérente des 

textes élaborés et structurés.   
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